Montréal, 29 mars 2001

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Téléphone : (514) 873-2452, poste 235

Télécopieur : (514) 873-2070
Objet : Précisions de GRAME-UDD sur l’ordre de présentation des éléments de sa preuve pour l’audience R-3401-98.
Madame,
Nous vous faisons parvenir les prévisions demandées dans votre lettre du 27 mars dernier concernant l’ordre de présentation des éléments de notre preuve pour l’audience R-3401-98.

1. À l’occasion du thème 1 (Contexte), nous prévoyons présenter un bref rappel concernant ce que nous considérons être le contexte de développement durable dans lequel la présente cause doit être située (section 3 de notre mémoire). Nous prévoyons également y présenter notre approche générale et nos principales recommandations (sections 1 et 2 de notre mémoire). Yves Guérard, analyste, sera le seul témoin de GRAME-UDD pour ce thème (à moins de demandes explicites provenant d’autres participants pour interroger notre témoin-expert, M. Perrachon, à cette occasion).

2. À l’occasion du thème 2 (Prévision des besoins et investissements projetés), nous prévoyons présenter notre analyse des besoins (section 4 de notre mémoire). Yves Guérard, analyste, sera le seul témoin de GRAME-UDD pour ce thème (à moins de demandes explicites provenant d’autres participants pour interroger notre témoin-expert à cette occasion).

3. À l’occasion du thème 3 (Structure de capital et taux de rendement), nous prévoyons présenter très brièvement notre analyse sur le niveau d’avoir-propre souhaitable (section 6 de notre mémoire). Yves Guérard, analyste, sera le témoin de GRAME-UDD pour ce thème.

4. À l’occasion du thème 4 (Revenus requis – base de tarification et dépenses d’opération…), nous prévoyons présenter notre justification technique de la nécessité de préserver l’intégrité du réseau et d’éviter sa segmentation par le recours aux GRTAs (section 5 de notre mémoire). Yves Guérard, analyste, sera le seul témoin de GRAME-UDD pour ce thème (à moins de demandes explicites provenant d’autres participants pour interroger notre témoin-expert à cette occasion).

5. À l’occasion du thème 5 (tarification du transport), nous prévoyons présenter très brièvement notre position en faveur du tarif timbre-poste (sections  7 et 8 de notre mémoire, présentées par Yves Guérard). C’est également à cette occasion que nous souhaiterions faire témoigner notre expert, M. Michel Perrachon sur les effets potentiels d’une tarification « non timbre-poste » sur l’équité entre les régions et entre les utilisateurs potentiels, son effet sur l’éolien, sur la situation concurrentielle entre les filières de production renouvelables ou non, etc. Il pourra également y être question de la tarification pour les interconnexions ainsi que pour la congestion. Pour des raisons de disponibilité de notre expert, d’allégement de la présentation et de minimisation de nos frais, nous prévoyons ne faire témoigner notre témoin-expert qu’à cette occasion (thème 5). S’il y avait des questions sur les GRTAs à adresser à M. Perrachon (ou toute autre question concernant les positions du GRAME-UDD), nous suggérons qu’elles soient traitées à cette occasion (pour les raisons d’allègement expliquées plus haut). Pour des raisons de disponibilité de M. Perrachon, nous souhaiterions qu’il puisse témoigner sur ce thème pendant la semaine du 23 au 26 avril (si c’est possible).

6. Nous ne ferons une présentation de preuve à cette occasion que s’il s’avère que les sujets que nous proposons de traiter sous le thèmes 5 sont jugés par la Régie plutôt pertinents au thème 6. Il est possible que notre témoin-expert soit à l’extérieur du pays pendant la première semaine de mai, moment où le thème 6 sera vraisemblablement traité.

Nous demeurons évidemment prêts à modifier cet ordre de présentation si la Régie juge que cela soit nécessaire pour raisons de concordance avec les éléments de preuves des autres participants. 

Enfin, nous ne prévoyons pas présenter d’arguments concernant les matières visées par l’ordonnance provisoire de non-divulgation contenue à la décision D-2001-49.

Copie de la présente communication a également été envoyée au procureur d’Hydro-Québec et aux intervenants reconnus.

Recevez, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
Réjean Benoit (coordonnateur de GRAME-UDD auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
Adresse : 180 Sainte-Catherine Est, bureau 620, Montréal, Qc, H2X 1K9

Téléphone : (514) 874-0008

Télécopieur : (514) 874-0004

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
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